
 

 

 La lettre de l’Ecole inclusive Spécial Aesh de septembre 2023 

 

Pouvoir d’achat des AESH/APSH : des augmentations toujours insuffisantes 

 
Suite à l’annonce présidentielle concernant l’augmentation de notre rémunération de 10%, le Ministère a présenté 

plusieurs mesures de revalorisation pour les AESH/APSH. 

Pour le SE-Unsa, si ces mesures sont positives, elles sont insuffisantes pour régler la question de la précarité salariale 

des AESH/APSH. 

Nouvelle indemnité, nouvelle grille, mesures de la Fonction publique, découvrez la liste des revalorisations dans notre 

article. 

  

Lire l’article 
 

AESH/APSH en Rep / Rep+ : 

 
Pour celles et ceux qui ont exercé durant l’année scolaire 2022-2023, ou qui vont exercer à cette nouvelle rentrée, au 

moins dans un établissement en REP et REP+, vous avez droit à une indemnité ! 

Où en êtes-vous ? 

Nous sommes là pour vous accompagner dans cette démarche administrative et financière. 

  

 Lire la suite de notre article 
 

Revalorisation de l’indemnité AESH référent 

 
Parmi les dernières nées, l’indemnité d’AESH référent représentait 600€ bruts/an. A compter de septembre 2023, elle 

atteint 660 € bruts/par an. 

Vous exercez cette mission et vous n’avez pas perçu l’indemnité, contactez-nous : ecole-inclusive.bor@se-unsa.org 

 

Lire la suite 
 Trouer les coordonnées de l’équipe académique 2023-2024 

Bilan de rentrée 2023  
Afin de remonter dans les instances vos 

problématiques de la rentrée nous vous invitons à 

remplir le questionnaire ci-dessous. Votre avis nous 

intéresse !  

 

 Questionnaire de rentrée 
 

Adhésion au SE Unsa 
Parce ce qu’on est plus fort ensemble, n’hésitez pas à 

adhérer au SE UNSA. 20 € de la cotisation de 30 € est 

reversée en crédit d’impôt. Le paiement peut se faire en 

3 fois par CB ou en 10 fois par prélèvement  

 

 Adhérer au SE-Unsa  
 

  

Vos responsables "Ecole inclusive" du SE-UNSA : 

Christelle LABATUT 

Responsable académique 

SE-Unsa de l’académie de Bordeaux 

06 14 46 76 41 

Permanence : mardi, mercredi matin, jeudi 

 

 

Camille ARAMBARRI 

06 35 25 33 56 

Permanence : mardi, jeudi 

 

 

Contact par mail : ecole-inclusive.bor@se-unsa.org 

 

 Trouver les coordonnées de l’équipe académique 2023-2024 
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https://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1715
https://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1717
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